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Communiqué de presse 
 

Nouveau « Certificat d’infirmiers et infirmières de Santé au Travail (IST) »  
en Fédération Wallonie-Bruxelles. Journée d’accueil et début des cours le 6 février 2024, 

en présence du Vice-Premier ministre belge et ministre de l'Économie et du Travail, 
Pierre-Yves Dermagne  

 

Le rôle propre des infirmiers et infirmières de Santé au Travail évolue : une nouvelle formation dans ce domaine 
spécifique, organisée conjointement par la Haute Ecole Léonard de Vinci et la Haute Ecole de la Province de Liège, 
débute ce mardi 6 février 2024. Une première qui s’adresse aux diplômés et diplômées du Bachelier en Soins 
infirmiers généraux, mais aussi aux infirmiers et infirmières déjà employées dans les services de prévention et de 
protection sur les lieux de travail.  
 
Face aux nouvelles réalités du monde professionnel, toujours en 
évolution, et aux besoins spécifiques des travailleurs, cette formation 
a pour objectifs d’augmenter l’expertise clinique et organisationnelle 
des infirmiers et infirmières de Santé au Travail, en renforçant son 
action autonome et en lui permettant d’assumer davantage de 
responsabilités, dans le cadre de son travail interdisciplinaire au côté 
du médecin du travail.  
 

C’est d’autant plus important que les médecins, infirmiers et infirmières du travail ont un rôle crucial pour conseiller 
les travailleurs sur leur bien-être au travail, aider chacun d’entre eux à rester en bonne santé et dépister certaines 
problématiques de santé.  
 
25 professionnels du secteur suivront la formation en 2024. 
Lors de la journée d’accueil, dans les locaux de la HE Vinci à Woluwe, le ministre du Travail aura l’occasion de 
rencontrer personnellement ces praticiens, reconnaissant ainsi leur engagement envers l'amélioration continue. 
 

Concrètement, la formation de 20 ECTS (European Credit Transfer System), organisée à raison d’un jour par semaine pendant 25 semaines, 
comprend des conférences et des séminaires, des travaux pratiques et rédactionnels (portfolio), des visites d'entreprises, etc.  4 modules sont 
prévus : « Le travail et la société », « L’homme et le travail », « L’homme et l’entreprise » et « La pratique de l’IST ». 
Les enseignants sont des infirmiers, des médecins, des psychologues, des ingénieurs, des conseillers en prévention, issus du milieu de la prévention 
et de la protection de la santé et du bien-être au travail et experts dans le domaine.  
Les cours sont majoritairement en ligne (sauf le module 4) afin de limiter les déplacements et faciliter les aspects organisationnels, hormis les 
séances de séminaires qui auront lieu, soit la HE Vinci, soit à l’HEPL. 
 
Munie d’une telle expertise, les infirmiers et infirmières pourront travailler dans de multiples environnements : écoles, entreprises, services publics, 
commerces, usines, etc. 
 
Ce nouveau diplôme est également le fruit d’une collaboration avec Co-PREV, l’organe de coordination entre les services externes de prévention 
et de protection au travail, l’Association Francophone des Infirmiers de Santé au Travail en Belgique (AFISTEB) et l'Union professionnelle des 
infirmières de santé au travail (BEFOHNS). 
 

Contacts presse   HE Vinci : Anne Mélery - 0497 94 39 71/ HEPL : Julie Remiche 32(0)4/279.58.29 / 32(0)4/279.77.69 
Le Ministre, les organisateurs, certains formateurs et étudiants pourront répondre à vos questions, lors de la journée d’accueil. 
Horaire et adresse : Le mardi 06 février à 10h00 -  Clos Chapelle aux Champs, 41 à 1200 Woluwe-Saint-Lambert  

Le CIST s’organise en regard du 

 Plan d’action national pour 
l’amélioration du bien-être des 
travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail - 2022-2027  

 Plan wallon de prévention et de 
promotion de la santé - Horizon 2030. 
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